
2 000€*

Pour
changer
votre
vieux
chauffage
bois !
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Il s’agit d’une aide financière de 2000 €* 
pour remplacer un ancien appareil de 
chauffage au bois ou une cheminée 
ouverte par un modèle plus performant.

Cette aide est cumulable avec le crédit 
d'impôt pour la transition énergétique 
(CITE), l'éco-prêt à taux zéro... (hors aides 
de l'ANAH).

*Dans la limite de 50% du coût total des travaux TTC.

3 RAISONS POUR CHANGER

POURQUOI ?

Je suis un particulier

Je possède un appareil de chauffage au 
bois datant d’avant 2002 (poêle, insert, 

cuisinière ou chaudière) ou une 
cheminée ouverte et je souhaite le 

remplacer.

Mon appareil est installé dans ma 
résidence principale, achevée depuis 

plus de 2 ans.

Ce logement est situé dans l’une des 41 
communes du Plan de Protection de 

l’Atmosphère de la vallée de l’Arve (PPA) 

Je m’engage à déposer mon ancien 
appareil dans une déchèterie.

Je remplace mon ancien appareil au 
bois par un modèle dont les 

performances sont garanties par le label 
Flamme verte 7 étoiles ou équivalent au 

minimum.

Je fais installer mon appareil par un 
professionnel certifié Qualibois.
(ou autre signe reconnu garant de 

l’environnement, type QUALIBAT Bois énergie). 

LES CRITÈRES
du Fonds Air Bois

pour bénéficier de la prime :

SOUS QUELLES
CONDITIONS ?

POUR QUI ?

QUELLE MARCHE
À SUIVRE ?

Vous répondez à l’ensemble 
des critères pour bénéficier 

de la prime voici la
 marche à suivre :

COMMENT ?

1

Pour établir un ou plusieurs devis 
répondant aux critères de la prime.
Liste des professionnels partenaires : 
www.fonds-air-bois.fr

>

CONTACTEZ
DES PROFESSIONNELS QUALIFIÉS:

2

Sur : www.fonds-air-bois.fr
(disponible en format papier à l’accueil 
de votre mairie).

>

TÉLÉCHARGEZ LE DOSSIER
DE DEMANDE D’AIDE :

3

> Attention : attendez l’avis favorable de 
votre dossier avant de commencer les 
travaux et d’acheter votre nouvel appareil

ENVOYEZ VOTRE DOSSIER DE 
DEMANDE D’AIDE AU SM3A

4
> A faire viser par la déchetterie. Ce 

document vous sera envoyé par le SM3A 
avec votre courrier d'avis favorable.  

ENVOYEZ L'ATTESTATION DE DÉPÔT 
DE VOTRE ANCIEN APPAREIL

ÉCONOMIE ET 
PERFORMANCE
3 fois moins de bois consommé

CONFORT ET SÉCURITÉ
Une chaleur plus diffuse et un 
feu mieux maîtrisé

POUR MA SANTÉ ET 
L'AIR DE LA VALLÉE
Jusqu'à 30 fois moins 
d'émissions de particules fines 
(PM 10) Source : ADEME

Pour vous aider à renouveler
votre ancien appareil
de chauffage au bois.

UNE PRIME
DE 2 000€

EN BREF

mon ancien appareil de chauffage au 
bois ou ma cheminée ouverte
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PAYS ROCHOIS
Amancy I Arenthon I La Chapelle-Rambaud I Cornier I  Éteaux I
La Roche-sur-Foron I Saint-Laurent I Saint-Pierre-en-Faucigny I 
Saint-Sixt

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CLUSES ARVE ET MONTAGNES
Arâches-la-Frasse I Cluses I Mont-Saxonnex I Magland I Marnaz I 
Nancy-sur-Cluses I Le Reposoir I Saint-Sigismond I Scionzier I Thyez

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES FAUCIGNY-GLIERES
Ayse I Bonneville I Brizon I Contamine-sur-Arve I Marignier I
Le Petit-Bornand-les-Glières I Vougy

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PAYS DU MT-BLANC
Combloux I Les Contamines-Montjoie I Cordon I Demi-Quartier I 
Domancy I Megève I Passy I Praz-sur-Arly I Saint-Gervais-les-bains I 
Sallanches

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VALLEE CHAMONIX MT-BLANC 
Chamonix Mont-Blanc I Les Houches I Servoz I Vallorcine

Ainsi que la commune de Châtillon sur Cluses

LES 41 COMMUNES
CONCERNÉES

Projet
porté par

Animé
et géré par

Financé et réalisé
en partenariat avec

Financé par

Le FONDS AIR BOIS
est une des actions du Plan de Protection de 

l’Atmosphère (PPA)  de la Vallée de l’Arve

OÙ SE RENSEIGNER ?

Votre contact :
Animateur Fonds Air Bois

04 50 25 24 91
fonds-air-bois@sm3a.com

Syndicat Mixte d’Aménagement
de l’Arve et ses Affluents (SM3A)

 300 chemin des Prés Moulin
74800 Saint-Pierre-en-Faucigny

WWW.FONDS-AIR-BOIS.FR

SM3A

Pour plus d’informations sur l’amélioration 
énergétique de votre logement 

0 808 800 700 (service gratuit + prix d’un appel)
www.renovation-info-service.gouv.fr

Plus d'infos sur la Prime Chauffage 
Bois d'Annemasse Agglo :
www.annemasse-agglo.fr
04 50 07 13 94
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